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4.6. Budget indicatif 

 

Composantes budgétaires indicatives Contribution de 

l’Union 2023  

(montant en 

EUR) 

  

 Contribution 

de l’Union 2025 

(montant en 

EUR) 

 

Total 

Modalités de mise en œuvre – voir section 4.4   

Objectif/Produits  1  composé de 8 600 000 23 500 000 32 100 000 

Subventions (gestion directe) – voir section 4.4.1 s.o.  

 s.o.  

Objectif/Produits  2 composé de 0 7 000 000 7 000 000 

Subventions (gestion directe) – voir section 4.4.1  0 7 000 000 7 000 000 

Objectif/Produits  3 composé de  6 400 000 27 500 000 33 900 000 

Subventions (gestion directe) – voir section 4.4.1 6 400 000 16 500 000 22 900 000 

Marchés publics (gestion directe) – voir section 4.4.2 0 6 000 000 6 000 000 

Gestion indirecte avec une entité chargée de 

l’exécution – voir section 4.4.3 

0 5 000 000 5 000 000 

Subventions – enveloppe totale de la section 4.4.1 15 000 000 47 000 000 62 000 000 

Marchés publics – enveloppe totale de la section 4.4.2 0 6 000 000 6 000 000 

Évaluation – voir section 5.2 

Audit – voir section 5.3 

Peut être couvert 

par une autre 

décision 

Peut être 

couvert par une 

autre décision 

 

Provision pour dépenses imprévues 0 2 000 000 2 000 000 

Totaux   15 000 000 60 000 000 75 000 000 

4.7 Structure organisationnelle et responsabilités 

Pour s’assurer d’une bonne coordination tout au long du projet, un comité de pilotage, sera mis en place au niveau 

central, sous le lead du Ministère de la santé publique hygiène et prévention et du Ministère des finances, avec 

l’implication et la participation des différentes parties prenantes. La Délégation de l’Union européenne en RDC 

sera membre de ce comité. Ce comité de pilotage se réunira au moins une fois par an.  

La coordination technique sera assurée par la tripartite et la cellule de coordination du programme à la Direction 

des Etudes et de la Planification du Ministère de la santé.  

Au niveau provincial, un comité de suivi opérationnel sera mis en place avec les acteurs de la santé, de l’état civil, 

pour s’assurer une bonne coordination des actions au niveau local.  Il se réunira de façon semestrielle pour effectuer 

le suivi de la mise en œuvre et validera les données recueillies sur l’avancement du projet.  

Dans le cadre de ses prérogatives en matière d’exécution budgétaire et de sauvegarde des intérêts financiers de 

l’Union, la Commission peut participer aux structures de gouvernance susmentionnées mises en place pour gérer 

la mise en œuvre de l’action. 
 


